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CONDITIONS GENERALES D’ACHATS ET DE SOUS TRAITANCE 
 

- 1 - DOMAINE D’APPLICATION 
 

1.1 Les présentes conditions générales d’achats et de sous traitance  font partie intégrante de  nos commandes et avenants au 

même titre que tout document annexé. 

1.2 Toutes les commandes passées par GEA MATAL sont régies par les conditions particulières définies dans le bon de 

commande et ses annexes et par les présentes conditions générales pour autant que les conditions particulières 

précitées n’y dérogent pas. 
1.3 Toute modification à la commande initiale ou toute décision relative à son exécution n’est valable que si elle est constatée 

par écrit. 
 

- 2 - ACCUSE DE RECEPTION DE COMMANDE 
 

2.1 Le contractant est tenu de renvoyer au plus tôt à GEA MATAL un accusé de réception de commande. Sans transmission de 

celui-ci, la commande sera alors considérée comme acceptée sans réserve de ses termes par le contractant. 

2.2 Un début d’exécution de la commande sera considéré comme une acceptation sans réserve de ses termes par le contractant. 
 

- 3 - CESSION SOUS-TRAITANCE -CO-TRAITANCE 
 

3.1 Le contractant ne peut céder, sous traiter ou co-traiter tout ou partie de la commande, ni céder un intérêt quelconque, sans 

l’accord écrit préalable de GEA MATAL. 

3.2 Tout manquement du contractant à cette obligation est passible de résiliation du contrat par la seule notification de celle-ci 

par GEA MATAL. 
 

- 4 - ETENDUE DES OBLIGATIONS DU CONTRACTANT 
 

4.1 Le contractant reconnaît  être en possession de tous les renseignements nécessaires pour la parfaite exécution de la 

commande, avoir tenu compte des difficultés qu’elle implique et être capable de la réaliser conformément aux règles 

de l’art et la réglementation en vigueur. Le contractant s’engage à ce que sa fourniture soit notamment conforme à la 

réglementation CE ainsi qu’à la réglementation REACH règlement CE 1907/2006. 

4.2 La commande comprend les objets et/ou les travaux stipulés ainsi que tous ceux qui s’y rattachent directement ou 
indirectement (préparations, démarches, études, documents, assurances, mise en service, essais, mise au courant de 

GEA MATAL et/ou de l’utilisateur, garanties), de manière que son exécution soit parfaite et/ou la fourniture prête à 

l’emploi, avec tous les accessoires nécessaires ou utiles, conformément à sa destination et à une utilisation optimale. 

4.3 Le contractant prend toute mesure utile pour assurer à tous points de vue la parfaite exécution de la commande, sans 

interruption et dans les délais stipulés. 

4.4 Il s’interdit formellement, en cas de contestation pour quelque cause que ce  soit, de suspendre ses fournitures, travaux ou 

autre exécution de ses obligations contractuelles. 

4.5 Lorsque les commandes sont destinées à un tiers, elles doivent être exécutées conformément  aux clauses et conditions 

générales et spéciales du cahier des charges, devis descriptif, des plans et documents régissant la commande 

principale et que le contractant déclare bien connaître. 

4.6 Dans les limites de sa commande, le contractant accepte de prendre en charge toutes les obligations  que GEA MATAL a 
envers son client. 

4.7 Les autorisations, approbations, contrôles, ne modifient en rien les engagements et les responsabilités du contractant . 

4.8 GEA MATAL pourra à tout moment, demander d’arrêter tout travail, refuser toute matière et fourniture, non conformes 

et/ou exiger qu’il soit immédiatement remédié à de tels manquements. 

4.9 Le contractant sera tenu d’aviser immédiatement GEA MATAL de toutes modifications touchant son statut juridique, 

administratif, professionnel. 

4.10 En cas de nn non respect d’une obligation du contractant, GEA MATAL se réserve de procéder à l’annulation de la 

commande après mise en demeure du contractant. 
 

- 5 - MODIFICATION DE LA COMMANDE 
 

5.1 Le contractant sera tenu de livrer un objet strictement conforme aux spécifications et descriptions reprises à la commande 

et aux documents du contractant approuvés par GEA MATAL en cours d’exécution. 

En conséquence, il s’interdit toute modification non préalablement agréée par écrit par GEA MATAL. 

5.2 Le contractant apportera à la commande toutes les modifications, suppressions, additions qui lui seront prescrites par écrit 

par GEA MATAL moyennant  l’établissement d’un décompte basé sur les prix unitaires convenus ou, à défaut sur 

des prix à convenir. 
 

- 6 - DELAIS CONTRACTUELS 
 

6.1 Le ou les délais contractuels sont impératifs ou de rigueur. 

6.2 GEA MATAL se réserve le droit de retarder le début d’exécution de la commande ou de suspendre celle-ci en fonction des 

impératifs et des aléas de la commande principale passée par un tiers à GEA MATAL.En ce cas, les délais 

contractuels seront prorogés de la même période. 

6.3 Les délais contractuels prennent cours à dater de l’accord de volonté des parties sur le contrat, notifié par tout moyen ou à 

défaut, à dater de l’envoi du bon de commande. 

6.4 Si des retards de livraison sont prévisibles, voire inévitables, le contractant est tenu d’en aviser dès qu’il en a connaissance, 
à charge pour GEA MATAL de l’informer de sa décision de résilier ou non sa commande. 

6.5 Le contractant est constitué en demeure par le seul dépassement d’un des délais contractuels. 

6.6 Sans préjudice des dispositions prévues à l’article 8 ci-après , le contractant est tenu de plein droit et sans mise en demeure, 

par le simple fait du retard, à payer une indemnité forfaitaire  et irréductible d’UN pour CENT du montant de la 

présente commande et au minimum trois cent euro par semaine de retard, en réparation des perturbations 

occasionnées à GEA MATAL dans la gestion administrative de la commande et/ou de l’entreprise concernée. 

En outre, GEA MATAL a la faculté de faire valoir tous ses autres droits et notamment celui de réclamer le 

remboursement de l’intégralité des autres frais ou pertes que ce retard lui a occasionné, tels qu’amendes, pénalités 

dues par GEA MATAL à son propre client, frais financiers, pertes de rendement, frais supplémentaires de chantier, 

manque à gagner, etc;. 
 

- 7 - FORCE MAJEURE 
 

7.1 Le cas de force majeure ne sera admis par GEA MATAL que dans la mesure où il est reconnu comme tel par son client; 

7.2 Si l’évènement constitutif de la force majeure se prolonge plus de quinze jours, la commande est résiliée de plein droit, 

après envoi d’une lettre recommandée, sans indemnité de part ni d’autre ; la partie déjà exécutée de la commande 

sera payée à due concurrence, à moins qu’elle ne soit d’aucune utilité pour GEA MATAL, auquel cas le contractant 

la reprendra ou la conservera à ses frais. 

7.3 Le cas de force majeure ne pourra être invoqué par le contractant qu’à la condition qu’il soit survenu pendant le délai 
contractuel et qu’il soit dénoncé comme tel à GEA MATAL par lettre recommandée circonstanciée et motivée dans 

les huit jours de sa survenance. 

La cessation de la force majeure doit être signifiée de la même manière et au plus tard dans les 24 heures. 

7.4 La défaillance ou le retard d’un sous contractant n’est un cas de force majeure que si celui-ci eût pu s’en prévaloir s’ils 

étaient survenus à l’occasion de l’exécution de son propre contrat. 
 

- 8 - MESURES D’OFFICE 
 

En cas de manquement du contractant à une quelconque de ses obligations, lorsque la commande n’est pas exécutée 

dans les délais convenus ou ne l’est que partiellement ou, à toute époque, lorsque les commandes ne sont pas 

exécutées de manière telle qu’elles puissent être terminées selon les conditions fixées. 

GEA MATAL pourra, sans devoir recourir à justice, mais après mise en demeure écrite restée sans  suite pendant 

plus de huit jours calendaires, soit résilier le marché dans sa totalité ou pour partie non exécutée, soit remédier aux 

manquements du contractant  et poursuivre l’exécution soit elle-même, soit en faisant appel à un tiers de son choix, 

aux frais, risques et périls du contractant défaillant et ce, sans préjudice, des dispositions de l’article -6 et de tous 

autres dommages intérêts éventuels. 
 

- 9 - EXPEDITION – EMBALLAGE 
 

9.1 Les livraisons s’effectuent aux frais, risques et périls du contractant à l’adresse indiquée par GEA MATAL uniquement 

pendant les jours et heures ouvrables des bureaux ou du chantier concerné de cette dernière. 

9.2 La prise en charge du coût du transport par GEA MATAL ne reporte pas les risques sur celle-ci. Avant tout envoi, le 

contractant adresse au siège social de GEA MATAL un avis d’expédition spécifiant notamment de manière claire et 

précise le matériel expédié ainsi que les références du bon de commande. 

9.3 Le contractant assure de la parfaite conservation du matériel quelque soit la cause du retard d’expédition, même du fait de 

GEA MATAL. 

9.4 Les frais supplémentaires résultant de modes de transport accélérés en vue de respecter le délai de livraison resteront à 
charge du contractant, sauf si ce retard est imputable à GEA MATAL. 

 

- 10 - RECEPTION 
 

10.1 La réception des travaux et/ou des fournitures aura lieu sur la demande du contractant après entière exécution de ses 

obligations et/ou livraison complète, au lieu de destination de la commande. 

10.2 Elle sera constatée contradictoirement à la date convenue par les parties et consignée dans un procès-verbal établi par 

GEA MATAL à moins qu’elle ne renonce expressément à ces constatations auquel cas, la réception sera 
automatiquement acquise au contractant. 

10.3 GEA MATAL se réserve la faculté de retourner tout matériel non conforme ou défectueux, aux frais, risques et périls du 

contractant. 

10.4 Le contractant ne pourra exiger de GEA MATAL une réception partielle. 

10.5 La réception quantitative effectuée par GEA MATAL à la livraison ne vaut pas réception qualitative. 

Seule cette dernière comporte valablement réception et ne saurait être prononcée antérieurement à la réception de 

l’ouvrage réalisé au titre du contrat principal avec son client. 
 

- 11 - TRANSFERT DE LA PROPRIETE 
 

La propriété de l’objet de la commande est acquise à GEA MATAL au fur et à mesure de l’identification des 

éléments qui la constituent, ou de leur approvisionnement sur chantier, le contractant assumant les risques de ses 

fournitures et/ou prestations jusqu’à leur réception conformément à l’article 10. 
 

- 12 - PRIX - FACTURATION – PAIEMENT 
 

12.1 Le prix convenu constitue un forfait relatif. 

Il s’entend pour le matériel rendu à destination, franco de port, toutes taxes, droits et frais généralement quelconques 

inclus, la T.V.A restant seule à la charge de GEA MATAL. 

12.2 Si un prix a été convenu départ usine ou magasin du contractant sans que le mode de transport ait été déterminé, les 

expéditions auront lieu aux conditions matérielles et financières les plus avantageuses pour GEA MATAL. 

12.3 Le prix n’est pas révisable sauf convention contraire. 

12.4 La non remise des documents demandés par GEA MATAL entraînera la suspension des paiements. 

Les factures du contractant reproduisent obligatoirement le numéro et les références complètes du bon de commande 

et seront envoyées en 2 exemplaires au siège social de GEA MATAL qu’après livraison / exécution conforme. Le 
non respect par le contractant de ces prescriptions entraînera automatiquement le renvoi des factures. Dans ce cas, le 

délai de paiement ne prendra cours qu’à dater de la réception par GEA MATAL des documents dûment complétés. 

12.5 Dans tous les cas, le délai  de paiement des factures reçues est décompté à partir de la fin du mois de leur réception, quelle 

que soit la date d’émission. 

12.6 Nos paiements ne peuvent être considérés comme constituant une quelconque reconnaissance de réception qualitative (cf.; 

article 10) ou autre argument opposable à GEA MATAL. 
 

- 13 - GARANTIE 
 

13.1 Le délai de garantie court à dater de la réception quantitative à la livraison 

13.2 Sauf stipulation contraire et sans préjudice des dispositions légales prévoyant des délais plus longs, le délai de garantie 

expirera à l’échéance de 1 an, postérieur à la réception qualitative. 

Toute pièce nouvelle ou ayant donné lieu à l’intervention du contractant dans le cadre de la garantie est soumise 

au même délai de garantie, à compter de sa mise ou remise en service. 

13.3 Le contractant s’engage à corriger à ses frais les vices et les défauts de performance constatés pendant la période de 

garantie pour autant qu’il n’établisse pas que ces vices résultent d’une faute d’exploitation qui ne lui est pas 

imputable; il prendra notamment  à sa charge tous frais de réparation, remplacement, démontage, remontage et 

transport. 

13.4 Tous les travaux incombant au contractant doivent être exécutés dans le plus bref délai en tenant compte des exigences de 
l’exploitation et de l’utilisateur. A cet effet, le contractant exécutera à ses frais toutes réparations provisoires 

nécessaires. 

Si un défaut revêt un caractère systématique, le contractant sera tenu d’y remédier sur toutes les pièces 

identiques ou analogues, même si celles-ci n’ont encore donné lieu à aucun incident. 
 

- 14 - RESPONSABILITES - ASSURANCES 
 

14.1 Le contractant assume seul en tant que spécialiste qualifié, la pleine responsabilité de la conception, de l’exécution et de la 
bonne fin de la commande . Il garantit GEA MATAL et la tient indemne de toutes conséquences liées à un 

manquement de sa part et à un défaut de prudence, de prévoyance ou de diligence du fait ou à l’occasion de  

l’exécution de la commande. 

14.2 Il appartient au contractant de prendre toutes mesures de précaution dans l’intérêt de la sécurité de son personnel, de celui 

de GEA MATAL et de tous autres tiers et/ou pour la sauvegarde leurs biens. Il se conforme à toutes les 

prescriptions de la réglementation pour la protection du travail applicable en France et sur le site. 

14.3 Le contractant est tenu de vérifier avant usage tous outils, machines, matériels et/ou matériaux que GEA MATAL mettrait 

à sa disposition. 

14.4 Le contractant justifie être titulaire d’une assurance Responsabilité  Civile le couvrant des conséquences pécuniaires de sa 

Responsabilité Civile encourue tant en cours qu’après travaux et/ou livraison à raison  des dommages corporels, 

matériels et immatériels confondus à concurrence de 10 000 000 F par sinistre. 
14.5 GEA MATAL se réserve la possibilité de demander au contractant à tout instant de l’exécution de la commande, la 

souscription de police d’assurances couvrant certains  risques restant à déterminer et sur la demande de GEA 

MATAL, d’apporter la preuve qu’elles sont en vigueur et conformes aux nécessités de la commande principale. 

14.6 Le contractant présentera les attestations émises par ses assureurs par lesquelles ceux-ci renoncent à tous recours contre 

GEA MATAL, le client de celle-ci, le bureau d’études éventuel. Le contractant autorise GEA MATAL à 

interroger ses assureurs, par écrit, pour avoir confirmation éventuelle de la validité, étendue et durée des 

garanties, eu égard  à l’opération envisagée. 
 

- 15 - PROTET - FAILLITE - CONCORDAT -FAUTE GRAVE 
 

GEA MATAL a la faculté de résilier de plein droit, par simple notification par lettre recommandée, toute 

commande passée au contractant en cas de protêt d’un effet accepté par le contractant, demande de concordat 

amiable ou judiciaire, de sursis de paiement ou procédure analogue, faillite déconfiture ou situation analogue du 

contractant, dissolution du contractant, fraude sur la qualité de l’objet de la commande ou sur les capacités du 

contractant, refus persistant d’exécution ou de mise au point de la commande, gratification à du personnel de 

GEA MATAL. 

En pareil cas, GEA MATAL pourrait faire valoir tous dommages et intérêts, sans préjudice de l’exigibilité  de la 

pénalité visée à l’article ci avant. 
 

- 16 - UNICITE DU CONTRAT 
 

16.1 En cas d’inexécution par le contractant d’une de ses obligations résultant des présentes, GEA MATAL est autorisée à 

considérer l’ensemble de ses dettes et créances vis à vis de celui-ci  comme procédant d’un seul et unique 

engagement contractuel. 

En conséquence, GEA MATAL pourra notamment opérer compensation de ses dettes avec ses propres créances 

sur le contractant. 

16.2 De même, le défaut de paiement par le contractant d’une quelconque de ses dettes à l’égard de GEA MATAL, autorise 
celle-ci à suspendre d’office, sans mise en demeure, tout ou partie de ses prestations et livraisons ou à résilier 

tout ou partie de ses marchés par simple lettre recommandée, sans préjudice  notamment de tous dommages 

intérêts  éventuels. 

Les dispositions du présent article pourront également être appliquées par GEA MATAL en cas de protêt d’un 

effet accepté par le contractant. 
 

- 17 - BREVETS – MARQUES 
 

Le contractant garantit sans réserve GEA MATAL contre toutes actions intentées par les titulaires de brevets, 

licences, marques et autres droits intellectuels et répond de tout préjudice que GEA MATAL subirait du fait de 

l’atteinte à un tel droit. 
 

- 18 - PLANS - MODELES - ECHANTILLONS 
 

18.1 Les plans, schémas, modèles, notes de calcul, échantillons et autres documents ou données fournis par GEA MATAL au 
contractant dans le cadre ou à l’occasion de la commande sont la propriété exclusive de GEA MATAL et lui 

seront retournés sans frais. 

Le contractant ne peut les utiliser en dehors du cadre de la consultation ou de l’objet de la commande, les aliéner, 

les reproduire ou les communiquer à des tiers. 

18.2 Le contractant reconnaît que les objets fabriqués selon les données (plans, modèles, etc) fournies par GEA MATAL sont 

couverts par la propriété intellectuelle de celle-ci. En conséquence, il s’interdit de fabriquer et de vendre ces 

objets, de les inclure dans des tarifs, publicités, etc; sauf autorisation expresse et écrite de GEA MATAL. 

18.3 GEA MATAL se réserve en tout cas le droit d’utiliser les documents, modèles, données, etc; du contractant pour les 

nécessités de l’utilisation de l’objet de la commande et l’approvisionnement des pièces de rechange. 
 

- 19 - INTERDICTION DE PUBLICITE 
 

Il est interdit de faire état, dans un but de publicité par voie d’impression ou  de reproduction, des relations 

commerciales existant entre le contractant  et GEA MATAL sans l’accord écrit de cette dernière. 
 

- 20 - CONTESTATION 
 

En cas de litige, le tribunal dans le ressort duquel se trouve le siège de GEA MATAL sera seul compétent. 
 

- 21 - DROIT IMPUTABLE 
 

Le droit applicable est le droit français.

 


